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 Informations générales et réglementaires

Loi d’accélération de la production d’énergies renouvelables (Loi APER)

Promulguée  le  10  mars  2023,  la  loi  relative  à  l'accélération  de  la  production  d'énergies
renouvelables  prévoit  la  mise  en  place  de  zones  d'accélération  (revues  tous  les  5  ans)  pour
l'implantation  d'installations  terrestres  de  production  d'énergies  renouvelables  (ci-après  "zones
d'accélération") devant être définies par les communes. 
Les communes élaborent ces zones et les transmettre au référent préfectoral et à l'EPCI d’ici le
31/12/2023 à l’adresse suivante pour les Yvelines : ddt-mission-te@yvelines.gouv.fr

Afin d'aider les élus à définir leurs zones d'accélération, le ministère de la Transition Ecologique, le
Cerema et l'IGN ont mis en ligne un portail cartographique des énergies renouvelables. Ce Portail
EnR publie des données géographiques sur les potentiels d'énergies renouvelables, les installations
existantes et les capacités installées, ainsi que les réseaux de transport et de distribution. Il propose
également de nombreuses informations sur l'occupation du sol, l'environnement et la biodiversité,
l'urbanisme et des fonds de plan donnant la possibilité à chaque collectivité de construire ses zones
d’accélération.  Vous  pouvez  d'ores  et  déjà  vous  rendre  sur  ce  portail  via  le  lien  suivant  :
https://geoservices.ign.fr/portail-cartographique-enr 

Par  ailleurs,  la  préfecture  et  la  DDT des  Yvelines  ont  organisé  un  webinaire  le  20/10/2023  à
destination des collectivités territoriales afin d’apporter des précisions concernant les attendus, et
pour présenter de façon concrète l’outil cartographique du portail EnR.

Vous pouvez revoir ce webinaire en replay, au lien suivant : ICI

 Supports et informations

Les chiffres clés des Energies Renouvelables

Les chiffres cle�s des Energies Renovelables (e�dition 2023), e�dite�s par le Service Donne�es et
Etudes Statistiques (SDES) du Ministe"re de la Transition Ecologique, sont disponibles. Vous y
trouverez  e�galement  les  principaux  re�sultats  a"  retenir  concernant  les  EnR.  On  y  apprend
notamment  que  la  part  des  e�nergies  renouvelables  dans  la  consommation  finale  brute
d’e�nergie française atteint 20,7 % en 2022, a"  comparer a"  l’objectif de 33 % en 2030.
A consulter : ICI

https://www.yvelines.gouv.fr/Actions-de-l-Etat/Batiments-et-Villes-Durables/Outils-de-planification-et-d-amenagement-durables/Pour-identifier-les-zones-d-acceleration-des-energies-renouvelables
https://www.statistiques.developpement-durable.gouv.fr/chiffres-cles-des-energies-renouvelables-edition-2023
https://geoservices.ign.fr/portail-cartographique-enr


Le développement des EnR à l’épreuve du ZAN

La massification des installations de production d’e�nergies renouvelables et de re�cupe�ration,
peu carbone�es, fait partie des solutions pour re�duire les e�missions de gaz a"  effet de serre et
accroî3tre  l’autonomie  e�nerge� tique  des  territoires.  Dans  une  re�gion  aux  nombreuses
contraintes, entre l’acce"s au foncier et la re�duction de l’artificialisation des sols,  cette note
rapide  de  l’AREC  permet  de  comprendre  et  d’identifier  les  avantages  et  inconve�nients  de
chaque mode de production d’e�nergie en matie"re d’emprise spatiale apparaî3t essentiel. 

A consulter : ICI

France Chaleur Urbaine

France Chaleur Urbaine est une plateforme collaborative, pour favoriser le raccordement aux
re�seaux de chaleur. Il donne acce"s a"  une cartographie des re�seaux de chaleur existants, mais
aussi,  en  activant  le  mode  professionnel  (bouton  en  haut  de  l’e�cran),  les  e� tiquettes
e�nerge� tiques des ba3 timents (en zoomant sur le secteur souhaite�).

Pour de�couvrir l’outil, c’est ICI

BATISTATO

BATISTATO  est  un  outil  permettant  de  visualiser  simplement  des  statistiques  sur  la
constitution des parcs de ba3 timents re�sidentiels et tertiaires des territoires franciliens ainsi
que leurs consommations e�nerge� tiques associe�es. Il met a"  disposition des donne�es agre�ge�es,
brutes ou sous forme de graphiques et permet des comparaisons entre territoires.

Cet outil a pour objectif de faciliter la prise de de�cision locale et de participer a"  l’acce� le�ration
et  a"  la  massification  de  la  re�novation  e�nerge� tique  a"  l’e�chelle  francilienne,  notamment  via
l’onglet « Portrait de territoire » qui pre�sente des informations (conso e�nerge� tique, nombre de
panneaux solaires...) sur le territoire se� lectionne� .

A consulter : ICI

Financements et accompagnements

Fonds Vert

Le  fonds  vert  est  reconduit  pour  l'anne�e  2024.  Les  collectivite�s  sont  donc  encourage�es  a"
re� fle�chir de"s aujourd’hui aux projets qu’elles souhaitent de�poser. Le principe reste le me3me
qu’en 2023, les collectivite�s seront invite�es a"  de�poser leur candidature sur l'outil « de�marches
simplifie�es » pour leurs nouveaux projets.  En revanche,  l’ensemble des projets  de�pose�s  en
2023 non retenus en 2023, mais e� ligibles, seront automatiquement bascule�s sous De�marches
simplifie�es pour la session 2024. Les collectivite�s concerne�es seront sollicite�es pour actualiser
leurs dossiers sous De�marches Simplifie�es. 
Un premier relevé des candidatures au Fonds Vert aura lieu le 8/03/2024.

https://france-chaleur-urbaine.beta.gouv.fr/carte
https://www.arec-idf.fr/nos-travaux/publications/le-developpement-des-energies-renouvelables-et-de-recuperation-a-lepreuve-du-zan/
https://ssm-ecologie.shinyapps.io/batistato/


Les subventions  alloue�es  seront  re�parties  selon 14 the�matiques  traitant  notamment  de la
re�novation e�nerge�tique, de la renaturation des villes ou encore du covoiturage. Les cahiers
d'accompagnement vont e�voluer afin d'inte�grer le retour d'expe�rience de l'anne�e 2023, leur
version a"  jour sera disponible d'ici la fin de l'anne�e 2023. A noter qu’une exigence de 40 % de
gain e�nerge�tique sera de�sormais exige�  pour accepter les projets de re�novation e�nerge� tique
des ba3 timents publics.
En terme de budget, l'enveloppe globale nationale du Fonds Vert est porte�e a"  2,5 milliards
d'euros pour l'anne�e 2024 (au lieu de 2 milliards en 2023), incluant une enveloppe de�die�e de
500M€ a"  la re�novation des e�coles.

Pour plus d'information rendez-vous sur : https://www.ecologie.gouv.fr/fonds-vert
Par ailleurs, la FAQ est disponible : ICI

Financements pour le déploiement des pistes cyclables

Deux dispositifs  sont  a"  la  disposition des  collectivite�s  pour  le  financement  des  projets  de
pistes cyclables :

- le programme CEE AVELO3 de l’ADEME :  il a pour objectif de de�velopper le syste"me ve� lo
dans  les  territoires,  d’accompagner  la  de� finition,  l’expe�rimentation  et  l’animation  de
politiques  cyclables.  Il  vise  a"  soutenir  350  territoires,  dont  50  De�partements  et  Re�gions,
notamment pour favoriser la mobilite�  a"  ve� lo des colle�giens, lyce�ens et e� tudiants. 
L’ADEME porte ce programme CEE sur la  pe�riode 2023-2026,  pour un budget total  de 30
millions d’euros, et financera par ailleurs sur fonds propres le recrutement de charge�(e)s de
mission ve� lo pour accompagner la monte�e en compe� tences des laure�ats.   Les candidatures

sur  ce  1er relevé  pourront  être  déposées  du  15/09/2023  au  15/01/2024  sur  la
plateforme Agir.

- l’e�dition 7 de l’Appel à Projet « Aménagements cyclables » porte�  par le Ministe"re de la
Transition Ecologique, et qui permet de financer les projets de pistes cyclables. Il be�ne� ficie
d’une enveloppe de  125M€,  soit  25 % de plus  que la  pre�ce�dente  e�dition,  et  sera lance�  le
22/11/2023.  Les  dossiers  devront  être  déposés  au  plus  tard  au  08/03/2024,  sous
Démarches Simplifiées.

Agenda

20 novembre  de 9h à 17h : 2ème rencontre francilienne de la méthanisation
Cre�e�  en 2020 a"  l'initiative de la Re�gion autour d'un consortium d'acteurs institutionnels et
e�conomiques, PROMEG THA accompagne l'essor et la structuration de la filie" re du biogaz en IIle-
de-France, en particulier pour de�velopper la me�thanisation agricole. 

Cette deuxie"me rencontre re�gionale, ouverte a"  l'ensemble de la filie" re (exploitants et porteurs
de  projet  de  me� thanisation,  collectivite�s,  bureaux  d'e� tudes,  constructeurs,  institutionnels,
associations, universitaires...) permettra de partager les enjeux et de faire avancer la filie" re
me�thanisation en IIle-de-France.

Pour de�couvrir le programme, et s’inscrire, c’est ICI

https://agirpourlatransition.ademe.fr/collectivites/aides-financieres/20230731/avelo-3-1r-releve
https://www.arec-idf.fr/prometha/la-filiere-francilienne/actualites/2e-rencontre-francilienne-de-la-methanisation/
https://aides-territoires.beta.gouv.fr/programmes/fonds-vert/?tab=faq
https://www.ecologie.gouv.fr/fonds-vert


27 novembre  de 14h à 18h : 3ème édition des rencontres AdaptaVille
Une occasion unique pour parler concre"tement de l’adaptation des villes, rencontrer d'autres
professionnels du territoire, de�couvrir les aides disponibles et e�changer avec des experts. En
partenariat avec l'Ademe, la Me� tropole du Grand Paris, la Ville de Paris, Icade et le soutien du
Pavillon de l'Arsenal, ou"  ce tiendra cette e�dition.

Pour de�couvrir le programme, et s’inscrire, c’est ICI 

5 décembre de 10h à 12h :   Webinaire sur les plans de circulation
Co-organise�  par  l'ADEME  et  le  CEREMA  dans  le  cadre  de  la  cellule  France  Mobilite�s,  ce
webinaire  vous  propose  de  re�pondre  a"  la  question :  Comment  agir  sur  les  plans  de
circulation pour rendre le territoire cyclable et marchable ? 
Pour acce�der au programme et au lien d’inscription, c’est ICI 

5 décembre de 14h à 16h :   Webinaire de présentation des Générateurs
Ce webinaire sera l'occasion de vous pre�senter le dispositif « Les Ge�ne�rateurs IIle-de-France »
de�ploye�  par  l’ADEME,  ses  conseillers,  ses  missions  et  l'accompagnement  propose� ,  pour
faciliter  le  développement  de  vos  projets  solaires  photovoltaïques  et  éoliens  et
contribuer aux objectifs communs de la transition e�nerge�tique sur nos territoires.  
Pour acce�der au programme et au lien d’inscription, c’est ICI

https://events.teams.microsoft.com/event/0d7fc26e-042a-4bad-b069-b6f8499af39b@cb6c2492-4a85-4b15-85a1-ed94d47e5849/registration?source_entity_type=node&source_entity_id=12783
https://www.arec-idf.fr/evenements/les-generateurs-ile-de-france-un-dispositif-pour-le-developpement-du-solaire-photovoltaique-et-de-leolien-sur-les-territoires/
https://www.adaptaville.fr/rencontres-annuelles-2023

